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Dossier de demande d’autorisation environnementale 

Projet de démantèlement batteries lithium sur le site 

de Bazoches-les-Gallerandes (45) 

PJ58 : Rubrique principale 

 

 

La transposition, du chapitre II de la directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles dite 
« IED » (adoptée en 2010), a été finalisée le 2 mai 2013. 
 
Cette directive est une refonte de la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution, dite « directive IPPC » et de six autres directives sectorielles : 
la directive relative aux grandes installations de combustion (2001/80/CE), la directive sur 
l’incinération de déchets (2000/76/CE), la directive relative aux émissions de solvants (1999/13/CE) et 
trois directives relatives à l’industrie du dioxyde de titane (78/176/CEE, 82/883/CEE, 92/112/CEE). 
 
La partie législative de la transposition a été réalisée via l’ordonnance n°2012-7 du 5 janvier 2012. 
 
Cette ordonnance crée dans la partie législative du code de l’environnement (au chapitre V du titre I 
du livre V) une nouvelle section spécifique (la section 8) ne visant que les installations qui relèvent de 
l’annexe I de cette directive. Cette section 8 regroupe les principes généraux applicables et prévoit 
l’identification des installations visées au sein de la nomenclature des installations classées. 
 
La partie réglementaire de la transposition du chapitre II de la directive IED est assurée par le biais de 
plusieurs textes : 

- le décret n°2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales et du 
chapitre II de la directive 2010/75/UE. Ce décret définit les conditions d’application de la 
nouvelle section 8 de la partie législative du Code de l’environnement, 

- le décret n°2013-375 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des installations classées afin 
d’introduire dans la nomenclature les nouvelles rubriques 3000 correspondant à l’annexe 1 
de la directive IED. 

 

Les activités projetées par STCM sur le site de regroupement, transit et tri de batteries lithium-ion 
étant visées par la rubrique 3550 (Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de la 
rubrique 3540, dans l’attente d’une des activités énumérées aux rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 
avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où 
les déchets sont produits, dans l’attente de la collecte), correspondant à l’annexe 1 de 
la directive IED, elles sont donc soumises à la Section 8, articles R. 515-58 et suivants du Code de 
l'environnement. 


